
 

 

 

 

 

Notre avenir requiert un minimum d’honnêteté 

 

Le 6 juin prochain, France 3 devrait disparaitre des écrans télé. C’est ce qu’a annoncé Mme 

Ernotte, le 25 mars à la presse. A la surprise générale.  

Les instances représentatives du personnel n’ont pas eu l’honneur d’en être informées. Une 

fois de plus la direction s’exonère de ses obligations et ne fait même plus mine d’avoir un 

semblant d’estime pour les salariés et leurs représentants.  

Ainsi, si on résume la situation, en novembre, la direction a supprimé la référence à France 3 

à l’antenne sur les créneaux régionaux. Le 6 juin, elle s’apprête à supprimer France 3 tout 

court. 

A-t-elle évalué les conséquences de ces changements, les impacts à différents niveaux ? Les 

élus sont dans l’incapacité de le dire, ils n’ont pas reçu l’ombre d’une information.  

Pourtant, un certain nombre d’actes irréversibles se mettent en place, les logos de notre entité 

historique, celle qui nous rassemble, qui est reconnue et saluée par nos publics, disparaissent 

progressivement de nos façades, de nos communications.  Pourquoi un tel effacement ? 

Même la BBC a conservé ses marques sur les chaines linéaires contrairement à ce que dit la 

Présidente. 

A-t-on anticipé d’éventuels risques, sur nos publics, sur les salariés qui ont une forte culture 

d’entreprise en région ? Apparemment cela n’intéresse pas la direction.  

Il y a quelques semaines, à l’occasion du débat parlementaire sur la holding, on découvrait les 

intentions (et injonctions) du gouvernement : fusionner les réseaux régionaux Ici-ex-France 

Bleu et France 3 au sein d’une filiale Ici.  

Il y a bien un mouvement, il se fait par touches successives, mais la direction a décidé de 

contourner les salariés et leurs élus, nourrissant l’anxiété autour d’un plan de moins en moins 

caché, et confirmant ses mauvaises intentions à l’égard des salariés.  

Il est plus qu’urgent de jouer carte sur table et de dévoiler la ligne d’horizon avec honnêteté.  
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